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N° 89 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES 

BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

 

RAPPORTEUR(S) : MME CORINNE CHABAUD  

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
25 Septembre 2020 

OBJET : Domaine départemental de Tresquemoure - Adhésion au régime forestier. 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Vu la délibération du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône en date 
du 16 avril 2015, donnant délégations de compétences à la Commission 
permanente du Conseil départemental, 

 La Commission permanente du Conseil départemental des Bouches-du-
Rhône, réunie le 25 Septembre 2020 EN VISIOCONFERENCE, le quorum 
étant atteint, 

 Au bénéfice des considérations mentionnées dans le rapport, 
 

 
 
 
       - Vu l'article L.214-3 du Code Forestier 
 
A décidé d'autoriser la Présidente du Conseil Départemental à : 

 
- demander l'application du régime forestier, afin d'en assurer la gestion, l’entretien et la 

conservation, conformément à l’article L214-3 du code forestier, sur les parcelles 
cadastrales listées dans le tableau ci-après qui composeront la forêt départementale du 
domaine de Tresquemoure sise sur les communes de Lambesc et de la Roque d'Anthéron 
d'une surface de 519 748 m² soit une contenance de 51 ha 97 a 48 ca, 

 
- demander à l'Office National des Forêts de constituer le dossier d'application du régime 

forestier qui sera présenté à l'approbation de Monsieur Le Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
- signer tous les documents nécessaires à ce dossier. 
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Liste des parcelles cadastrales qui composeront la forêt départementale du domaine de 
Tresquemoure sise sur le territoire communal de Lambesc et de la Roque d'Anthéron d’une 
surface de 519 748 m² soit une contenance de 51 ha 97 a 48 ca : 
 
 

COMPOSITION DE LA FORET DEPARTEMENTALE DU DOMAINE DE 
TRESQUEMOURE 

 

COMMUNE SECTION PARCELLE LIEU-DIT SURFACE CONTENANCE 
  M2 HA A CA 

LAMBESC BN 289 LA BAUME 225618 22 56 18 
LAMBESC BN 293 LA BAUME 2564 0 25 64 
LAMBESC BN 294 LA BAUME 57687 5 76 87 
LAMBESC BN 295 LA BAUME 491 0 4 91 
LAMBESC BN 296 LA BAUME 883 0 8 83 
LAMBESC BN 297 LA BAUME 145396 14 53 96 
LAMBESC BN 298 LA BAUME 326 0 3 26 
LAMBESC BN 299 LA BAUME 315 0 3 15 
LAMBESC BN 300 LA BAUME 65507 6 55 7 

LA ROQUE D'ANTHERON C 2417 SAINTE ANNE 20961 2 9 61 
TOTAL  519748 51 97 48 

 
 

A l'unanimité 
 
 

ADOPTE 
Pour la Présidente du Conseil départemental 

des Bouches-du-Rhône 
et par délégation 

 
 

Signé 
Nathalie Tarrisse 

Directrice des assemblées 
 
 
 


